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Ce support est destiné à un public de salariés du secteur privé ayant 
assisté à la présentation orale correspondante. Il est un aperçu des 
droits à retraite obtenus au cours de leur vie professionnelle. Il n’a 
pas vocation à être remis à des salariés n’ayant pas assisté à la 
présentation orale car il est indissociable des commentaires qui 
l’accompagnent. 

Bien que complète et approfondie, l’information fournie reste générale et ne saurait être 
exhaustive au regard de la complexité des régimes et de la multiplicité des cas particuliers. 

Par conséquent, il appartient aux salariés de contacter les institutions de retraite afin 
d’obtenir de plus amples informations sur toute situation particulière.  De plus, les salariés 
ne sauraient se fonder sur cette seule information pour prendre une décision engageant la 
fin de leur carrière. En revanche, il constitue une information préalable qui permettra de 
tirer le meilleur profit d’un Entretien Individuel Retraite. Seul ce dernier pourra permettre 
de valider toute décision sur la date de départ en retraite.
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1. Les conditions d’âge et de trimestres
LES CONDITIONS DE DÉPART À LA RETRAITE
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Année de naissance Age légal au plus tôt
Durée de 
référence

Age automatique du 
taux plein

Du 1/1/1951 au 30/06/1951 60 ans 163 65 ans

Du 1/7/1951 au 31/12/1951 60 ans 4 mois 163 65 ans 4 mois
1952 60 ans 9 mois 164 65 ans 9 mois
1953 61 ans 2 mois 165 66 ans 2 mois
1954 61 ans 7 mois 165 66 ans 7 mois

1955 à 1957 62 ans 166 67 ans 
1958 à 1960 62 ans 167 67 ans 
1961 à 1963 62 ans 168 67 ans 
1964 à 1966 62 ans 169 67 ans 
1967 à 1969 62 ans 170 67 ans 
1970 à 1972 62 ans 171 67 ans 

A partir de 1973 62 ans 172 67 ans 
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1. Les types de trimestres
LES CONDITIONS DE DÉPART À LA RETRAITE
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Salaires (Apprentis, CDD, CDI, …) Trimestres cotisés

Maladies & Accidents du travail

Chômage

Service militaire

Congés maternités

Invalidité

Trimestres assimilés

(réputés cotisés dans le cas d'une carrière 

longue mais limités en nombre dans ce cas)

Rachat

Congé parental

Majoration pour enfant

Aidants familiaux

Trimestres si manquants à l'âge légal

Ne comptent pas pour la carrière longue

TRIMESTRES 
VALIDES
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1. L’acquisition de trimestres cotisés
LES CONDITIONS DE DÉPART À LA RETRAITE
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Paul est cadre dans sa société, il perçoit 
un salaire de 45 800 € bruts annuels. 
Ce salaire lui permettra de valider 4 
trimestres par an.

Un salarié acquiert un trimestre chaque fois qu’il a un gain 

égal à 150 fois le SMIC horaire (valeur 1er janvier de l'année), 

soit 1 522,50 € en 2020 , soit 6 090 € pour 4 trimestres.

Un maximum de 4 trimestres par année peuvent être validés !

Attention, la dernière année de travail, la validation s’effectue par 
trimestre civil.
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1. Les trimestres assimilés
LES CONDITIONS DE DÉPART À LA RETRAITE
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Les aléas de la vie peuvent entraîner une interruption des cotisations.

La solidarité entre les assurés permet de valider des trimestres sans cotisation dans les 
cas de :

 Maladie (1 trimestre par période de 60 jours indemnisés)

 Accident du travail (idem maladie, taux IPP > 66% en cas de rente)

 Maternité (minimum 1 trimestre l’année de l’accouchement)

 Invalidité (1 trimestre pour 3 paiements successifs)

 Chômage (1 trimestre par période de 50 jours indemnisés)

 Service militaire (1 trimestre par période de 90 jours)

06/08/2020



1. Majoration sur la durée d’assurance
LES CONDITIONS DE DÉPART À LA RETRAITE
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 Congé parental pour le père ou la mère 12 trimestres au 
maximum non cumulables avec les trimestres pour enfants

 8 trimestres par enfant uniquement si manquant au terme de 
la carrière (partage possible et sous conditions entre le père et la 
mère pour les enfants nés à compter du 1er janvier 2010)

 8 trimestres au titre d’un enfant handicapé, pour le père et la mère 
(ouvrant droit à l’allocation spéciale, cumulables avec les autres trimestres 
pour enfant à raison d’un trimestre pour 30 mois d’allocation)

 Aidants familiaux : 1 trimestre par période de 30 mois de prise en charge 
d’un adulte handicapé depuis le 1er février 2014, sous condition de cessation 
totale de toute activité rémunérée pendant ces périodes
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1. Le rachat de trimestres
LES CONDITIONS DE DÉPART À LA RETRAITE
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CNAV – périodes rachetées (versement pour la retraite : 12 trimestres maximum)

Au titre des années d’études supérieures

Au titre des années incomplètes (validées par moins de 4 trimestres)

Les trimestres ayant 
donné lieu à versement
ne sont pas retenus 
comme cotisés dans le 
dispositif des carrières 
longues

SAM X Taux
Nb trim
Durée

référence
X

< 30 852 €
30 852 € à

 41 136 €
> 41 136  € < 30 852 €

30 852 € à

 41 136 €
> 41 136  €

20 ans 1 055 €             3,80% 1 407 €             1 564 €             5,63% 2 085 €             

25 ans 1 219 €             4,39% 1 625 €             1 806 €             6,50% 2 408 €             

30 ans 1 487 €             5,35% 1 983 €             2 204 €             7,93% 2 938 €             

35 ans 1 771 €             6,38% 2 361 €             2 624 €             9,45% 3 499 €             

40 ans 2 065 €             7,43% 2 753 €             3 060 €             11,02% 4 080 €             

45 ans 2 366 €             8,52% 3 154 €             3 506 €             12,62% 4 674 €             

50 ans 2 672 €             9,62% 3 563 €             3 960 €             14,26% 5 279 €             

55 ans 2 980 €             10,73% 3 973 €             4 416 €             15,90% 5 888 €             

60 ans 3 275 €             11,79% 4 367 €             4 854 €             17,48% 6 472 €             

65 ans 3 129 €             11,27% 4 172 €             4 637 €             16,70% 6 183 €             

Au titre du taux seul

Salaire ou revenu Salaire ou revenu

Au titre du taux et de la durée d'assurance

Age en               

2020
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1. Les dispositifs dérogatoires pour un départ à 
taux plein

LES CONDITIONS DE DÉPART À LA RETRAITE
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A partir de 55 ans si 
l’intéressé est un 

travailleur handicapé 

A partir de l’âge légal au 
titre de l’inaptitude

au travail

A partir de 58 ans au
titre des carrières longues
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1. La carrière longue
LES CONDITIONS DE DÉPART À LA RETRAITE
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o La retraite anticipée « carrières longues » : salariés ayant commencé 
à travailler avant 20 ans

Possibilité de départ anticipé à partir de 60 ans : 

Deux conditions requises pour le départ anticipé

Justifier une durée d’assurance cotisée totale

Justifier une durée d’assurance de 5 trimestres avant le 31 décembre 

de l’année des 20 ans ou 4 trimestres si le mois de naissance est 

octobre, novembre ou décembre.

Possibilité de départ anticipé à partir de 58 ans, si 5 trimestres sont validés avant 16 ans (ou 4 
selon mois de naissance).
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1. La carrière longue
LES CONDITIONS DE DÉPART À LA RETRAITE
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o La notion de trimestres réputés cotisés

Certains trimestres assimilables sont retenus comme « réputés cotisés » 
pour l’ouverture des droits dans le cadre du dispositif « Carrières 
longues ». Depuis le 1er avril 2014, il s’agit de :

• 4 trimestres de service militaire.

• 4 trimestres de chômage.

• 2 trimestres d’invalidité 

• 4 trimestres d’arrêt maladie/accident du Travail

• Tous les trimestres de maternité

Ex : Un assuré qui totalise 173 trimestres dont 8 (4 + 4) de chômage et 
9 (5 + 4) d’arrêt maladie, ne totalise en réalité que 164 trimestres 
cotisés ou réputés cotisés (=173 – 4 – 5).
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1. La carrière longue
LES CONDITIONS DE DÉPART À LA RETRAITE
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Année de naissance Départ possible à 
Vous justifiez de 5* 

trimestres avant la fin de 
l'année civile de vos

Durée cotisée

1956

56 ans et 8 mois 16 ans 174

59 ans et 4 mois 16 ans 170

60 ans 20 ans 166

1957

57 ans 16 ans 174

59 ans et 8 mois 16 ans 166

60 ans 20 ans 166

1958
57 ans et 4 mois 16 ans 175

60 ans 20 ans 167

1959
57 ans et 8 mois 16 ans 175

60 ans 20 ans 167

1960
58 ans 16 ans 175

60 ans 20 ans 167

* 4 trimestres seulement si né(e) au cours du dernier trimestre de l’année  
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1. La carrière longue
LES CONDITIONS DE DÉPART À LA RETRAITE
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* 4 trimestres seulement si né(e) au cours du dernier trimestre de l’année  

Année de naissance Départ possible à 
Vous justifiez de 5* 

trimestres avant la fin de 
l'année civile de vos

Durée cotisée

1961-1962-1963
58 ans 16 ans 176

60 ans 20 ans 168

1964-1965-1966
58 ans 16 ans 177

60 ans 20 ans 169

1967-1968-1969
58 ans 16 ans 178

60 ans 20 ans 170

1970-1971-1972
58 ans 16 ans 179

60 ans 20 ans 171

A compter de 1973
58 ans 16 ans 180

60 ans 20 ans 172
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1. Le handicap
LES CONDITIONS DE DÉPART À LA RETRAITE
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A partir de 55 ans si l’intéressé est un travailleur handicapé, sous réserve de justifier 
- d’une durée totale minimale d’assurance et de période reconnues équivalentes tous régimes de 

base confondus, 
- d’une durée d’assurance cotisée minimale et
- d’un taux d’incapacité permanente au moins égal à 50% ou d’un handicap de niveau comparable, 

pendant les durées exigées.
- La condition de RQTH est supprimée depuis le 1er janvier 2016. Les périodes antérieures sont 

également prises en compte. 

Arrêté du 24 juillet 2015 relatif à la liste des documents attestant le taux d’incapacité. 

Année de naissance
Départ anticipé à 

partir de
Durée total 
d'assurance

Durée 
d'assurance 

cotisée

55 ans 127 107

56 ans 117 97

57 ans 107 87

58 ans 97 77

59 ans 87 67

55 ans 128 108

56 ans 118 98

57 ans 108 88

58 ans 98 78

59 ans 88 68

1958 - 1959 - 1960

1961 - 1962 - 1963
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2. Comment se calcule ma retraite de base ?
LE CALCUL DE LA RETRAITE

22

Salaire annuel 
moyen

25 meilleurs salaires
annuels plafonnés

revalorisés

Taux

Entre 
37,5% et 50%

Nombre de trimestres 
au régime général*

Durée de référence

Entre 161 et 172 
trimestres

*limité à la durée de référence

X X
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2. Comment se calcule ma retraite de base ?
LE CALCUL DE LA RETRAITE
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Le salaire annuel moyen S.A.M

 Calculé sur les 25 meilleures années revalorisées (depuis le 1er janvier 
2008) hors années de versement pour la retraite

 Tous les salaires annuels sont limités au plafond de la sécurité sociale

 Les salaires annuels sont actualisés par des coefficients de 
revalorisation à la date d’effet de la retraite :

Exemple : Un salaire de 100 000 francs en 1982

_ Plafond 1982 : 79 080 Francs soit 12 055,66 €

_ Revalorisation : 12 055,66 € X 1,978 = 23 846,10 €

_ Pour mémoire plafond 2020 :  41 136 €

SAM X Taux
Nb trim.
Durée

référence
X
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2. Coefficient de minoration par trimestre 
manquant

LE CALCUL DE LA RETRAITE
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La loi de 2003 garantit que ces paramètres de calcul ne changeront

pas, que vous choisissiez de partir en retraite à 60 ans ou plus tard

SAM X Taux
Nb trim.
Durée

référence
X

Vous êtes né

Trimestres 
d'assurance pour 

obtenir le taux plein 
(tous régimes 
confondus)

Minoration du taux 
par trimestre 
manquant

Trimestres 
d'assurance 

maximum retenus 
pour le calcul de 

votre retraite
1952 164 -0,6875 164
1953 165 165
1954 165 165
1955

1956 et après

-0,625
166 166
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2. Exemple
LE CALCUL DE LA RETRAITE
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Madame Géletean est née en février 1958 et demandera sa retraite au 1er avril 
2020. Elle aura 62 ans et totalisera 168 trimestres au régime général

− SAM
 Egal à la moyenne des 25 meilleures années cotisées, plafonnées, 
revalorisées

− Taux
 Mme Géletean, née en 1958 aura cotisé 168 trimestres, soit plus que les 
167 trimestres nécessaires, le taux sera donc de 50 %

− Nombre de trimestres requis pour une personne née en 1958 : 167

− Nombre de trimestres retenus : 167

� Formule : SAM x 50 % x 167 = SAM x 50 %
167

Exemple avec SAM de 30 000 € bruts, la retraite = 15 000 € bruts annuels (1 250 € bruts mensuels)
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2. Exemple
LE CALCUL DE LA RETRAITE
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Madame Pressée est née en février 1960 et demandera sa retraite au 1er avril 
2020. Elle aura 60 ans et totalisera 168 trimestres au régime général (dont 5 
validés avant le 31 décembre de l’année de ses 20 ans)

− SAM
 Egal à la moyenne des 25 meilleures années cotisées, plafonnées, 
revalorisées

− Taux
 Mme Pressée, née en 1960 aura cotisé 168 trimestres, soit plus que les 
167 trimestres nécessaires, le taux est donc de 50 %

− Nombre de trimestres requis pour une personne née en 1960 : 167

− Nombre de trimestres retenus : 167

� Formule : SAM x 50 % x 167 = SAM x 50 %
167

Exemple avec SAM de 30 000 € bruts, la retraite = 15 000 € bruts annuels (1 250 € bruts mensuels)
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2. Exemple
LE CALCUL DE LA RETRAITE
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Monsieur Gébulé est né en février 1958 et demandera sa retraite au 1er avril 
2020. Il aura 62 ans et totalisera 163 trimestres au régime général

− SAM
 Egal à la moyenne des 25 meilleures années cotisées, plafonnées, 
revalorisées

− Taux
 M. Gébulé, né en 1958, a cotisé 163 trimestres, soit 4 trimestres de moins 
que les 167 nécessaires, le taux sera de 50 % - (4 x 0,625%) = 47, 5 %

− Nombre de trimestres requis pour une personne née en 1958 : 167

− Nombre de trimestres retenus : 163

� Formule : SAM x 47, 5 % x 163
167

Exemple avec SAM de 30 000 € bruts, la retraite = 13 907 € bruts annuels (1 159 € bruts mensuels)
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2. Exemple
LE CALCUL DE LA RETRAITE
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Monsieur Jean Fépluss est né en mars 1958. Il sait qu’il aura son taux plein au 
1er avril 2020 car il a déjà dépassé ses 167 trimestres mais prévoit de décaler 
son départ à la retraite au 1er avril 2021. Au total, il aura cotisé 178 trimestres 
au régime général.

− SAM
 Egal à la moyenne des 25 meilleures années cotisées, plafonnées, 
revalorisées

− Taux
 M. Fépluss a cotisé pendant 178 trimestres (soit plus que les 167
trimestres requis pour une personne née en 1958), le taux est de 50 %

− Nombre de trimestres retenus pour le calcul : 167

� Formule : SAM x 50 % x 167 + (SAM x 50 %) x 5 %*
167

Exemple avec SAM de 30 000 € bruts, la retraite = 15 750 € bruts annuels (1 312,50 € bruts mensuels)

06/08/2020



Le calcul de la 
retraite

LE REGIME 
COMPLEMENTAIRE

2906/08/2020



2. Calcul des points
LE CALCUL DE LA RETRAITE

30

Taux contractuel (7,40%)

Salaire de référence

Taux contractuel (17%)

Salaire de référence

Nb points T1 = Assiette salaires x

Nb points T2 = Assiette salaires x

Salaire de référence du point Agirc-Arrco : 17,3982 € pour 2020

Exemple de calcul pour un salarié dont le salaire brut annuel s’élève à 45 500 € en 2020

Tranche 1   =       41 136 €  x  7,4 % = 174,96 points  Agirc-Arrco

17,3982

Tranche 2   =  4 364 € (soit 45 500 – 41 136) x 17% =  42,64 points  Agirc-Arrco

17,3982

Soit un total de 217,6 points  Agirc-Arrco  en 2020

Calcul pour 2019 = 223,96 pts
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2. Périodes non cotisées
LE CALCUL DE LA RETRAITE
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• Le service militaire au-delà de 12 mois ;

• Les périodes de maladie / maternité / accident du travail 
indemnisées supérieures à 60 jours consécutifs ;

• L’invalidité à condition de percevoir une pension d’invalidité ;

• Les périodes de chômage indemnisées par l’Assedic / Pôle emploi ;

• Les cotisations non-versées aux caisses (entreprises défaillantes).
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2. Calcul de la pension
LE CALCUL DE LA RETRAITE
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Nb de points Valeur du point*
Montant annuel 

brut

Montant mensuel 

brut

Total points 15000 1,2714 € 19 071,00 €             1 589,25 €               

*Valeur de service du point, au moment du paiement de la retraite, revalorisée tous les ans au 1er novembre (accords du 30 octobre 2015). 

En totalisant les points cotisés et ceux obtenus au titre de la 
solidarité, Paul aura un total de 15000 points au terme de sa 
carrière. Ce total de point sera multiplié par la valeur du 
point au jour de la liquidation de ses droits à retraite et lui 
assurera une rente annuelle de 19 071 € bruts, en dehors de 
toute minoration ou majoration.
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2. Liquidation anticipée par rapport à l’âge
LE CALCUL DE LA RETRAITE
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Sans condition de trimestres, une liquidation anticipée est possible dès 62 ans 
(selon l’année de naissance) avec abattement définitif pour l’âge

Coefficients Age au moment du départ
Exemple pour les générations 

nées à compter de 1955

1 Age légal + 5 ans 67 ans

0,96 Age légal + 4 ans 66 ans

0,92 Age légal + 3 ans 65 ans

0,88 Age légal + 2 ans 64 ans

0,855 Age légal + 1 an et 6 mois 63 ans et 6 mois

0,83 Age légal + 1 an 63 ans

0,78 Age légal 62 ans
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2. Liquidation anticipée par rapport à l’âge
LE CALCUL DE LA RETRAITE
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A partir de 62 ans, si la retraite de base est obtenue à taux minoré avec moins 
de 20 trimestres manquants, cet abattement est comparé à un abattement pour 
trimestres manquants.

Le plus favorable étant retenu.

Trimestres
manquants

Coefficients
Trimestres
manquants

Coefficients
Trimestres
manquants

Coefficients

1T 0,99 8T 0,92 15T 0,8425

2T 0,98 9T 0,91 16T 0,83

3T 0,97 10T 0,9 17T 0,8175

4T 0,96 11T 0,89 18T 0,805

5T 0,95 12T 0,88 19T 0,7925

6T 0,94 13T 0,8675 20T 0,78

7T 0,93 14T 0,855
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2. Ce qui a changé au 1er janvier 2019 : 
Coefficient de solidarité

LE CALCUL DE LA RETRAITE

35

A compter du 1er janvier 2019, et pour les générations nées à partir de 1957, instauration 

d’un "coefficient de solidarité » pour les salariés ne différant pas leur départ de 4 trimestres au delà 
de la date d’obtention du taux plein du régime de base (y compris dans le cadre du dispositif 
« carrières longues »).

Ce coefficient s’élève à 0,90 (soit 10% de retraite en moins), appliqué pendant 3 ans au maximum 
(dans la limite de l’âge d’acquisition automatique du taux plein).

Un coefficient majorant de 1,10 ; 1,20 ou 1,30 sera appliqué pendant un an aux retraites 
complémentaires liquidées au moins respectivement 8, 12 et 16 trimestres au delà de la date 
d’obtention du taux plein du régime de base.

Exonération totale : 
- les salariés handicapés (50% d'incapacité), 
- les aidants familiaux, 
- les retraités exonérés de CSG,
- les retraités qui ont complété leur carrière par des trimestres liés à un enfant handicapé
- les retraités au titre du dispositif amiante ou au titre de l’inaptitude

Décote réduite à 5% pendant 3 ans pour les retraités soumis à un taux réduit de CSG/CRDS. 
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LE CALCUL DE LA RETRAITE
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2. Ce qui a changé au 1er janvier 2019 : 
Coefficient de solidarité

60 ans 61 ans 62 ans 63 ans 64 ans 65 ans 66 ans
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LE CALCUL DE LA RETRAITE
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2. Exemples

Madame Géletean partira à la 
retraite à taux plein. Elle a un 
salaire annuel moyen de 30 000 €
bruts sur l’ensemble de sa carrière 
et 15000 points au régime 
complémentaire.

30 000 x 50 % = 
15 000 € bruts 

annuels 

15000 x 1,2714 € 
= 19 071 € bruts 

annuels 

Régime 

de base

Régime 

complémentaire
Total

Année 1 15 000,00 €          17 163,90 €          32 163,90 €          

Année 2 15 000,00 €          17 163,90 €          32 163,90 €          

Année 3 15 000,00 €          17 163,90 €          32 163,90 €          

Année 4 15 000,00 €          19 071,00 €          34 071,00 €          

Madame Géletean subira le 
coefficient de solidarité 
pendant 3 ans puis 
bénéficiera de sa retraite 
complète à partir de la 4ème

année.
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LE CALCUL DE LA RETRAITE
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2. Exemples

Monsieur Gébulé partira à la 
retraite avec une décote pour 4 
trimestres manquants. Il a un 
salaire annuel moyen de 30 000 €
bruts sur l’ensemble de sa carrière 
et 15000 points au régime 
complémentaire.

30 000 x 47,5 % x 163/167

= 13 907 € bruts 
annuels 

15000 x 1,2714 € x 0,96 

= 18 308,16 € bruts 
annuels 

Régime 

de base

Régime 

complémentaire
Total

Année 1 13 907,00 €          18 308,16 €          32 215,16 €          

Année 2 13 907,00 €          18 308,16 €          32 215,16 €          

Année 3 13 907,00 €          18 308,16 €          32 215,16 €          

Année 4 13 907,00 €          18 308,16 €          32 215,16 €          

Les décotes ne sont pas 
cumulables.

En partant à la retraite avec 
une décote pour trimestres 
manquants, Monsieur 
Gébulé, échappe au 
coefficient de solidarité.

27/11/2020



LE CALCUL DE LA RETRAITE
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2. Exemples

Monsieur Jean Fépluss partira à la 
retraite avec une surcote de 4 
trimestres. Il a un salaire annuel 
moyen de 30 000 € bruts sur 
l’ensemble de sa carrière et 15231 
points au régime complémentaire.

(30 000 x 50 %) + 5%

= 15 750 € bruts 
annuels 

15231 x 1,2714 €

= 19 364,69 € bruts 
annuels 

Régime 

de base

Régime 

complémentaire
Total

Année 1 15 750,00 €          19 364,69 €          35 114,69 €          

Année 2 15 750,00 €          19 364,69 €          35 114,69 €          

Année 3 15 750,00 €          19 364,69 €          35 114,69 €          

Année 4 15 750,00 €          19 364,69 €          35 114,69 €          

Monsieur Jean Fépluss 
échappe au coefficient de 
solidarité car il a décalé d’un 
an son départ à la retraite 
par rapport à la date du taux 
plein.
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Majorations familiales

 Majoration familiale

Monsieur et Madame Jean 
Peuplu ont eu 3 enfants.

A la liquidation de leurs droits à 
la retraite, ils auront l’agréable 
surprise de bénéficier, tous les 2, 
de 10 % supplémentaires sur 
leur pension retraite.

Formule : SAM x Taux x trim. + (SAM x Taux x t) x 10 %
trim. t

06/08/2020
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Majorations familiales

Toute la carrière Plafonnement

Majoration de 5 % par enfant à charge 

sur les droits de toute la carrière *
Néant

OU

* Versée tant que la condition d’enfant à charge est remplie, càd jusqu’au 25 ans de l’enfant maximum
** Salariés nés à partir du 2 août 1951

Majorations non cumulables : la meilleure des 2 est retenue le cas échéant

Majoration pour enfants nés ou élevés Plafonnement annuel

10 %  si 3 enfants
Plafond de 2 071,61 € 

(revalorisé sur point retraite)**
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3. Le Relevé de carrière de la CNAV / CARSAT

27/11/2020
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3. Le Relevé Actualisé de Points

Le RAP récapitule 
tous les points 
acquis dans les 

régimes Agirc et/ou Arrco
tout au long de

la carrière.

27/11/2020
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3. L’Estimation Indicative Globale

Ce document ne tient
pas compte : 

- Des prélèvements sociaux
- Des majorations familiales
- Du coefficient de solidarité
- Des coefficients majorants

27/11/2020
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3. https://malakoffhumanis.com/

2

1

3

27/11/2020
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3. L’Entretien Individuel Retraite

27/11/2020
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3. Les contacts Carsat/Cnav

3960
(prix d’un appel local depuis un poste fixe)

www.lassuranceretraite.fr

 Réglementation, actualités

 Consultation du Relevé de Carrière + RSI en ligne

Auprès de la  CARSAT/CNAV du lieu de résidence.

27/11/2020
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Brut ou net ?

Quand ? 
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4. Les prélèvements sociaux

RETRAITE 

DE BASE

RETRAITES

COMPLEMENTAIRES

SS  - 1% Sécurité sociale

CSG 8,30% 8,30% Contribution Sociale Généralisée

CRDS 0,50% 0,50% Contribution au Remboursement de la Dette Sociale

CSA 0,30% 0,30% Contribution de Solidarité pour l'Autonomie

Total 9,10% 10,10%

� Les retraités qui bénéficient d’une allocation non contributive (minimum 
vieillesse…) ou dont le revenu fiscal de référence est inférieur ou égal à la limite 
fixée par le code général des impôts sont exonérés de ces prélèvements

� Les retraités non imposables dont le revenu fiscal de référence est supérieur à la 
limite fixée par le code général des impôts paient la CRDS 0,50 % et la CSG à 
hauteur de 3,80 %

A noter : la CSG et la CRDS sont prélevées sur toutes les majorations familiales. La 
cotisation d’assurance maladie est prélevée sur les majorations pour enfants à charge 
mais pas sur les majorations pour les enfants nés ou élevés. 
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4. Le paiement des retraites

Les pensions de retraite complémentaire sont désormais versées mensuellement.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

mars

Retraite de base du 

mois précédent 

(février)

Retraites 

complémentaires 

du mois en cours 

(mars)

06/08/2020
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4. Quand et comment faire sa demande ?

Atteindre 
l’âge légal

Cesser son
activité

Faire
la demande

https://www.mademandederetraitenligne.fr/

06/08/2020
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4. Quand et comment faire sa demande ?

Il est conseillé de faire la demande 4 à 6 mois avant votre départ. 

Pour les carrières longues, la demande d’attestation d’éligibilité est à 
déposer entre 6 et 12 mois avant le départ.

06/08/2020
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4. Quand et comment faire sa demande ?
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4. Quand et comment faire sa demande ?

06/08/2020



INFORMATIONS GENERALES ET DEMARCHES

61

4. Quand et comment faire sa demande ?
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4. Quand et comment faire sa demande ?
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4. Quand et comment faire sa demande ?
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4. Quand et comment faire sa demande ?
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4. Quand et comment faire sa demande ?
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4. Quand et comment faire sa demande ?
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4. Quand et comment faire sa demande ?
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• Direction du développement – Equipe formation

Rodolphe SAUVAGE

Tél. : +33 (0)1 80 73 65 54

Mob. : +33 (0)6 60 44 94 71

Mail : rodolphe.sauvage@malakoffhumanis.com


